
Quelle est la durée de conservation d'une sanction disciplinaire
dans le dossier du salarié ?

Réponse courte

Le Code du travail luxembourgeois ne fixe aucune durée légale de conservation des sanctions disciplinaires dans le

dossier du salarié. Cette durée peut être déterminée par la convention collective, le règlement intérieur ou la

politique interne de l'entreprise. En l'absence de texte spécifique, le RGPD et l'article L.261-1 du Code du travail

imposent que les données soient conservées pendant une durée proportionnée à la finalité du traitement.

En pratique, une durée de conservation de 2 à 3 ans est généralement admise pour les sanctions légères (

avertissement, blâme). Au-delà, le maintien de la sanction au dossier devient difficilement justifiable au regard du

principe de minimisation des données au sens du RGPD appliqué au dossier personnel. Le salarié dispose d'un

droit d'accès à son dossier personnel et peut demander l'effacement des données devenues excessives au regard

de la finalité poursuivie.

Définition

La durée de conservation d'une sanction disciplinaire est la période pendant laquelle l'employeur est autorisé à

conserver la trace de cette sanction dans le dossier personnel du salarié. Cette durée est encadrée par le

principe de limitation du RGPD, qui interdit la conservation de données personnelles au-delà de ce qui est

nécessaire au regard de la finalité pour laquelle elles ont été collectées.

Questions fréquentes

Combien de temps un avertissement reste-t-il dans mon dossier au Luxembourg ?

Le Code du travail ne fixe aucune durée légale. En pratique, une conservation de 2 à 3 ans est admise pour les sanctions légères comme
l'avertissement ou le blâme. Au-delà, le maintien devient difficile à justifier au regard du principe de minimisation du RGPD.

Mon employeur peut-il garder indéfiniment mes sanctions disciplinaires ?

Non, la conservation doit être proportionnée à la finalité disciplinaire. Le RGPD et l'article L.261-1 imposent une durée limitée et
justifiable. Une conservation illimitée n'est pas autorisée et le salarié peut demander l'effacement des données devenues excessives.

Puis-je consulter les sanctions figurant dans mon dossier personnel ?

Oui, le salarié dispose d'un droit d'accès à son dossier personnel en vertu du RGPD. Il peut consulter les sanctions le concernant et
demander la rectification ou l'effacement des données devenues périmées ou excessives.

Qui fixe la durée de conservation des sanctions dans le dossier personnel ?

La durée peut être fixée par la convention collective, le règlement intérieur ou la politique interne de l'entreprise. En l'absence de texte, le
RGPD impose une durée proportionnée à la finalité, appréciée au cas par cas.
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Conditions d’exercice

En pratique, le principe de minimisation du RGPD impose de justifier chaque année supplémentaire de conservation

au regard d'un besoin disciplinaire concret, ce qui rend difficile tout archivage au-delà de trois ans.

Source Durée indicative Remarque

Convention collective Variable (souvent 1 à 3 ans) S'impose à l'employeur si elle le prévoit

Règlement intérieur Variable Doit respecter le RGPD

RGPD Proportionnée à la finalité
Pas de durée fixe, appréciation au cas par

cas

Art. L.261-1 Surveillance proportionnée
Encadre le traitement des données

salariales

Prescription des

actions

3 mois (licenciement), 30 ans (droit

commun)
À prendre en compte pour la conservation

Modalités pratiques

Un simple processus de revue annuelle suffit à tenir le dossier disciplinaire à jour ; il permet aussi d'anticiper les

demandes d'accès formulées par les salariés au titre du droit RGPD.

Action Détail

Définir une politique Fixer dans le règlement intérieur les durées de conservation par type de sanction

Informer le salarié Mentionner la durée de conservation dans la notification de la sanction

Purger régulièrement Mettre en place une revue périodique des dossiers pour supprimer les sanctions périmées

Droit d'accès Permettre au salarié de consulter son dossier sur demande

Archivage sécurisé Conserver les dossiers dans des conditions garantissant la confidentialité

Pratiques et recommandations

Fixer des durées de conservation claires dans le règlement intérieur (par exemple 1 an pour un avertissement, 2 ans

pour un blâme, 3 ans pour une mise à pied) apporte de la sécurité juridique.

Purger automatiquement les sanctions à l'expiration de la durée fixée démontre le respect du RGPD et du principe

de minimisation.
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Informer le salarié de son droit d'accès et de rectification favorise la transparence et limite les contestations.

Consulter le délégué à la protection des données (DPO) lors de la définition de la politique de conservation garantit

la conformité réglementaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement des données personnelles des salariés

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Principes de limitation et de minimisation des données

Art. L.124-11 du Code du travail Délai de contestation du licenciement (3 mois)

Convention collective applicable Durées de conservation spécifiques

L'absence de durée légale ne signifie pas conservation illimitée. L'employeur doit pouvoir justifier la durée de conservation retenue au

regard de sa finalité disciplinaire. Une purge régulière des dossiers est une obligation implicite du RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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